
Service de l'assainissement

Société des Eaux de Marseille

Coût HT en 

euros

Taux de 

T.V.A en %
T.V.A.

TOTAL T.T.C

en euros

Prest at i ons l i ées au servi ce de l 'abonné

Pénalités pour retard de paiement 1ère relance 3,55 0,00 0,00 3,55

Pénalités pour retard de paiement 2ème relance 12,41 0,00 0,00 12,41

35,46 0,00 0,00 35,46

212,74 10,00 21,27 234,01

53,19 10,00 5,32 58,51

Participation aux frais de rejets bancaires 5,91 10,00 0,59 6,50

Frais de contrôle de conformité en cas de cession de propriété 354,57 10,00 35,46 390,03

Contre-visite de vérification de la mise en conformité 106,37 10,00 10,64 117,01

Déplacement inutile 53,19 10,00 5,32 58,51

Frais de débouchage de la partie publique du branchement sur faute de l'usager :

intervention en heures ouvrées 177,29 10,00 17,73 195,02

intervention en heures ouvrées 277,75 10,00 27,78 305,53

Pénalités pour retard de paiement à compter de la 3ème relance

Infraction au règlement et manipulation frauduleuse + huissiers

Déplacement au lieu de livraison des eaux

20 m3 gratuits (Part assainissement)

Frais Annexes Assainissement
Commune de Revest Du Bion

Tarifs au 1er janvier 2025

AUTRES PRESTATIONS ASSAINISSEMENT


